
 

 
PROCES-VERBAL 

118e Assemblée générale du Ski-Club Martigny 

     Lieu : Maison du Sel à Martigny-Bourg 
     Date : Samedi 15 novembre 2025, à 18h00 

 

 

Ouverture de la Séance : 

Au nom du comité, Roland Hugon, Président, ouvre la séance à 18h17 de la 118e Assemblée 
générale du club. 

Il félicite la participation nombreuse et ne manque pas de saluer les membres d’honneur 
présents : Janine Marko, Dominique Chappot, Sabine Nicollerat, Cyrille Frossard, Jean-Luc 
Blanchet, Luc Weinstein, Paul Gay-Crosier et Jérémie Denis. Il les remercie pour leur fidélité. 

Comme le veut la coutume, le Président demande à l’Assemblée de rendre un hommage à 
nos chers membres disparus ou proches du club, décédés durant l'année écoulée. Il invite 
l’Assemblée à se lever pour une minute de silence. 

Cette Assemblée a été convoquée par écrit le 30 octobre 2025 conformément aux statuts et 
l'ordre du jour y était inscrit. Aucune modification n’étant souhaitée, le Président nomme 
deux scrutatrices : Sabine Nicollerat et Dominique Chappot, avant de passer au point 1. 

 

Point 1 : Contrôle des présences : 
(Annexe 1) 
 
La liste des présences ayant circulé, 53 personnes sont présentes à l’Assemblée. La secrétaire 
annonce 24 personnes excusées, dont un membre d’honneur, Franz Kuonen.  
 
Point 2 : PV de la dernière AG : 
 
Le PV de la dernière Assemblée Générale de 2024 figurant sur le site Internet, le Président 
propose à l’Assemblée que celui-ci ne soit pas relu, à moins qu’un membre ne le souhaite.  
 
Comme ce n’est pas le cas, le Président demande son approbation par mains levées. Celui-ci 
est approuvé à l’unanimité.  
  



 
Point 3 : Rapport du Président et des différentes commissions : 
L’un après l’autre, les différents rapports nous sont lus par les responsables : 

• Président : Roland Hugon (Annexe 2) ; 
• Responsable du Groupe Compétitions : par Sandrine Gabioud (Annexe 3) ; 
• Un bonjour d’Aline Saudan (par une vidéo qui nous est présentée, où Aline Saudan nous 

parle de sa santé et de la saison à venir) ; 
• Responsable des Ski-Loisirs : Fabrice Fournier (Annexe 4) ; 
• Responsable des Events : Jacques Kieffer (Annexe 5) 

 
Point 4 : Présentation des comptes 2023-2024 : 
(c.f. Annexe 6)  
 
La parole est donnée au caissier, Maxime Nowak. Celui-ci nous présente les comptes Pertes 
et Profits, soit des produits pour CHF 84'600.- en chiffres ronds et se solde par bénéfice de 
CHF 250.- en chiffres ronds, ainsi que le Bilan du Club d’un total de 88'400.- en chiffes ronds. 
 
La parole est donnée à l’Assemblée mais aucune intervention n’est émise. 
 

Point 5 : Rapport des vérificateurs des comptes et approbation de ceux-ci : 
(c.f. Annexe 7) 
 
Le rapport des vérificateurs est présenté par Olivier Sarrasin. 
Avec son collègue Jérôme Moulin, ils attestent la bonne tenue des comptes et demandent à 
l’Assemblée de donner décharge au Caissier et au Comité. 
 
A la demande du Président de voter à mains levées, les comptes sont ainsi approuvés à 
l’unanimité des personnes présentes. 
 
Point 6 : Nomination au comité : 
 
Notre Président Roland Hugon nous informe qu’afin de renforcer l’équipe et en vue d’alléger 
ses tâches, il vous propose l’entrée au Comité d’Isabelle Gay-Crosier Fellay. Cette dernière 
est bien connue des membres du Ski-Club, puisque membre active depuis de nombreuses 
années, ancienne compétitrice, monitrice et « Maman » pour les Ski-Loisirs.  
 
Elle s’occupera de l’organisation des sorties Adultes et St-Joseph, ainsi que du Site Internet. 
 
Le président demande l’approbation de cette nomination et celle-ci est approuvée par 
l’Assemblée à l’unanimité. 
 
Comme déjà évoqué lors de la dernière Assemblée Générale, le Président rappelle son 
souhait de remettre son mandat à la fin de cette nouvelle saison. Après 12 ans à cette 
fonction, le Président pense que c’est le moment de céder sa place et nous demande, à nous 
tous, « d’activer nos réseaux » pour dénicher sa / son / ou ses successeurs. Effectivement, de 
nos jours, une co-présidence peut également être très intéressante. Il remercie le Comité et 
l’Assemblée pour la confiance. 
 



 
Point 7 : Budget de la saison à venir : 
(c.f.Annexe 8) 
 
La parole est donnée au caissier pour la lecture du budget de la saison 2025-2026.  
 
Celui-ci prévoit un total d’entrées de 93'500.- pour des dépenses de 93'300.- et devrait donc 
se boucler avec un bénéfice de CHF 200.-. 
 
Point 8 : Activités de la saison à venir : 
 

• Le Président, Roland Hugon, résume les activités principales du Club, dont  
o Le Concours du Club à la Tzoumaz le 28.03.2026 
o L’Assemblée Générale avec le souper annuel qui se tiendra le 14.11.2026 
o Une sortie E-Bike le 20.06.2026 
o Une sortie d’été le 22.08.2026  

 
• Isabelle Gay-Crosier nous présentes les sorties Adultes 

o Saas-Fee le 14.12.2025 
o Diablerets-Villars le 17.01.2026 
o Leukerbad le 28.02.2026 
o Grands-Montets le 11.04.2026 

 
• La Sortie "St-Joseph" est également présentée par Isabelle Gay-Crosier. Elle aura lieu à 

Serre Chevalier du jeudi 19.03.2026 au dimanche 22.03.2026, avec un coût d’environ 
CHF 650.- par personne et par chambre double. 
 

• Les sorties Ski-Loisirs sont présentées par Fabrice Fournier. Il est prévu 
o Thyon 2000 le 11.01.2026, Vercorin le 24.01.2026, Verbier le 08.02.2026, 

Ovronnaz le 21.02.2026, Grimentz le 08.03.2026 et le concours 
 

• Activités du groupe Compétitions, elles sont précisées par le Président. 
 
Le Président insiste auprès de l’Assemblée à suivre régulièrement les infos sur les différents 
réseaux : Site Internet, Newsletters, programme précité, Facebook, Instagram afin de profiter 
pleinement des activités et/ou sorties du Club. 
 

Point 9 : Admissions / Démissions  
(c.f. Annexe 9) 
 
La secrétaire, Veronika Bertin, annonce les admissions et les démissions. 
 
Tout d’abord concernant les admissions, le Club a le plaisir d’accueillir 15 nouveaux 
membres. Ceux-ci sont énoncés et ceux qui sont présents se lèvent pour faire connaissance 
avec tous les membres dans la salle.  
  



 
A noter également que le Club déplore 12 démissions, dont une grande partie pour des 
cotisations annuelles impayées depuis 2 ans. 
 
Point 10 : Divers : 
 
Le Président tient à informer sur divers points avant de passer la parole à l’Assemblée : 
 

• Bovinette : vu la présence à l’Assemblée générale de notre gardien, il a le plaisir de 
passer la parole à Stéphane Abbet pour nous relater la saison écoulée. Selon les 
constations, la cabane va bien, malgré une baisse des nuitées enregistrées. Des 
influenceurs sont passés à Bovinette, mais sans retombées notoires. Les matelas ont 
été remplacés par de nouveaux. La logistique pour les travaux était assurée par des 
membres du Club, ainsi que l’héliportage et tout s’est très bien passé.  
 
Le Président remercie Stéphane et Laurence Abbet pour l’excellent travail réalisé, 
toujours avec plaisir et enthousiasme. Malheureusement, nous avons dû prendre note 
de leur souhait de se retirer du mandat de gardiennage à la fin octobre 2027. Le 
Président plaisante en disant qu’il pensait que leur souhait était de battre son propre 
record de longévité. Il est donc demandé, en cas d’intérêt pour ce poste, de bien 
vouloir s’annoncer. 
 

• Dans le cadre d’un accord avec notre sponsor « Pellissier Sport », les membres du club 
bénéficient d’un rabais de 10%. N’hésitez donc pas à faire un tour dans leur nouveau 
magasin. 
 

• Marathon des terroirs du Valais : un Grand Merci à tous les membres bénévoles pour 
votre participation à l’édition 2025, votre club a ainsi pu récolter la somme de 4'000.-
pour les investir dans le soutien à nos jeunes. Un Grand Merci à Dominique Gabioud 
qui gère cela de mains de maître et allège ainsi énormément les organisateurs de par 
son habitude de gérer ce genre de bénévolat. 
 
L’édition 2026 aura lieu les 23-24 mai 2026, on ose espérer que vous répondrez à 
nouveau présent pour soutenir votre club dans son engagement de bénévolat. Merci 
d’avance de prendre un peu de votre temps pour le club. 
 

• Adaptation des Statuts :  Une adaptation est nécessaire sur demande de Swiss 
Olympic afin de continuer à recevoir les subventions J&S : 
 

o Charte d’éthique 
o Promouvoir la diversité et l’inclusion à tous les niveaux du club, y compris dans 

le comité 
o A revoir le mode d’élections pour les membres du comité, notamment la durée 

des mandats 
Nous reviendrons à la prochaine AG avec une nouvelle mouture de nos statuts afin 
de les actualiser également. 
 



• La Parole est à l’Assemblée 
 
Paul Gay-Crosier prend la parole pour remercier tout le Comité pour tout le travail 
accompli et la bonne tenue des comptes. 
 

• Tombola : quelques précisions sont données par le Président qui informe que comme 
l’année passée, chacun trouvera dans les enveloppes une feuille avec 10 numéros avec 
des nouvelles couleurs. Le prix de l’enveloppe est toujours au même tarif de CHF 10.-. 
Le tirage au sort aura lieu à la fin du repas.  
 
Le Président remercie les généreux donateurs, dont la liste s’affiche à l’écran (c.f. 
Annexe 10). Une planche de 71 lots pour un total de plus de 5’000.00 CHF attendent 
les membres présents. 

 
Il est 19h15 (58’), la séance est levée, le Président remercie chacun pour son écoute et 
participation. Il invite à prendre place à l'apéritif et au repas qui suivra. Il en profite pour 
d’ores et déjà remercier « Blin Traiteur » et les gens du service, pour leur amabilité et la 
qualité des produits servis. 
 
Il souhaite une bonne saison, une bonne soirée, un bon appétit et bonne chance pour la 
tombola.  
 
 
 
 
 Pour Ski-Club Martigny : 
 Veronika Bertin, secrétaire 
 
 
 


